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Nos Agences : PARIS – CHARTRES - MONTAUBAN 
10 Avenue Gustave Eiffel – 28000 CHARTRES – Tél : 09 65 35 17 49 – Mail : contact@i2c-construction.com 

SAS, au capital de 2 100 000 Euros  – Siège Social :  21 rue Jean Giraudoux – 75116 PARIS 
Siret : 493 432 025 000 77 – RCS Paris 493 432 025 – APE 7112 B 

N° TVA Intracommunautaire FR39 493 432 025 

 
 
Le bâtiment étant soumis à la rubrique ICPE 15.10 à enregistrement, il bénéfice d’une 
dérogation partielle pour le calcul de la surface soumise à obligation de l’Art. L111-18-1 
du code de l’urbanisme (loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au 
climat).  
- « Toute ICPE dotée de parois séparatives REI : une bande de 5 mètres de part et d’autre 
des parois REI est exclue du calcul de la surface soumise à obligation » 
- « Toute ICPE pour laquelle des dispositifs de sécurité incendie sont obligatoires en 
application du code de l’environnement, les surfaces ainsi mobilisées sont exclues de la 
surface de calcul à laquelle l’opération s’applique » 
 
Calcul Toiture végétalisé sur extension : 
 
Surface de toiture Initiale projetée : 18 415 m² 
 

- 95 lanterneaux de désenfumage = 95 x 6,00 m² = 570 m² (calculé sur les cellules 
projetées) 

- 5537 m² de bande CF (calculé sur les cellules projetées)  
 
Soit ; 18 415 m² - 5537 m² – 570 m² = 12 308 m²  
 
Surface de toiture hors dispositif anti-incendie projetée : 12 308 m² 
 
Il fera l’objet de la mise en place d’un toit végétalisé sur une surface de 3 734 m² 
représentant 30,34 % de la surface d’emprise au sol du bâtiment projeté (12 308 m² de 
surface de toiture hors dispositif anti-incendie x 30% = 3 692 m² minimum). 
 
 
  
  

  

  

mailto:contact@i2c-construction.com
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 PROTECTION SANITAIRE DE 

L'AQUEDUC DE L'AVRE 
 

 
Direction de la Ressource en Eau et de la Production 

Agence Avre 

 

 
 

DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE DES TRAVAUX 
 

 
Par Loi en date du 5 Juillet 1890, ont été déclarés d'utilité publique, les travaux à exécuter par la Ville 

de Paris pour le captage, la dérivation et l'adduction à Paris, des eaux de sources dites de la Vigne et 

de Verneuil. 

 

Par Décret en date du 11 Janvier 1965, ont été déclarés d'utilité publique, les travaux de captage et 

d'adduction d'eau des vallées de l'Avre et de l'Eure (départements d'Eure et Loir et de l'Eure) en vue 

de l'alimentation en eau potable de la Ville de Paris. 

 
 

FONDEMENT DES PRESCRIPTIONS ATTACHÉES AU SERVICE PUBLIC 

D’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE  
 

  
Prescriptions relatives à la protection des eaux destinées à la consommation humaine en vertu 

notammentdu Livre III – Protection de la Santé et de l’Environnement du Nouveau Code de la Santé 

Publique applicable au transport de l’eau en aqueduc à plan d’eau libre : 

• Loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau  

• Code de l’Urbanisme : Articles R.111.2, R.151-30, -31 et -34 

• Livre III de la 1ère Partie du Code de la santé publique : prescriptions relatives à la protection 

des eaux destinées à la consommation humaine 

• Décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation 

humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles  

• Règlement sanitaire départemental (section 4, article 20) 

• Circulaire du 14 mars 1962 relative aux constructions générales concernant les eaux 

d’alimentation et la glace alimentaire 

 

 
 

COLLECTIVITÉ BÉNÉFICIAIRE DES PRESCRIPTIONS 
 

 
Ville de Paris - Hôtel de Ville - 75196 - PARIS R.P. 

 

EAU DE PARIS EXPLOITANT DU SERVICE PUBLIC 

 
Eau de Paris – Epic - Etablisement Public Industriel et Commercial  

Agence  Avre 2, rue des Heunières - 28500 Montreuil.  

Téléphone: 02.37.43.03.35 - Télécopie: 02.37.43.59.29 
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EFFETS DES PRESCRIPTIONS 
 

  

 

 
 Protection sanitaire des aqueducs. 

 

 Trois zones de protection sont à considérer: 

 

1°/ La zone de protection immédiate constituée par l'emprise appartenant à la Ville de Paris. 

 

2°/ Les zones de protection rapprochée  constituées par deux bandes de terrain de 12 mètres 

de largeur de part et d'autre de l'emprise. 

 

3°/ Les zones de protection éloignée constituées par deux bandes de terrain s'étendant des 

limites extérieures des zones de protection rapprochée jusqu'à une distance de 40 mètres mesurée à 

partir de l'axe de l'aqueduc. 

 
 
         Zone de                     Zone de         Zone de        Zone de                    Zone de 

 
             protection éloignée        protection    protection    protection          protection éloignée 

                                                  rapprochée    immédiate    rapprochée 
             = emprise 

                                                     12 m             Ville de Paris          12 m 

 
    40 m      40 m 

 
              aqueduc 
 
 
 
 
 

 

ZONE DE PROTECTION IMMEDIATE 
 

  
 
 
Toute construction y est interdite excepté celle liée à l’exploitation de l’aqueduc. 
 
 Dans cette zone, seules peuvent être éventuellement tolérées les traversées de routes, 

d'ouvrages d'art ou de canalisations après autorisation d’Eau de Paris, autorisation matérialisée par 
des conventions fixant les conditions techniques et administratives d'exécution et d'exploitation. 

 
 Si Eau de Paris est amenée à protéger l'aqueduc pour garantir sa stabilité ou la qualité de l'eau 

transitée, les frais correspondants sont à la charge du maître des nouveaux ouvrages. 
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ZONE DE PROTECTION RAPPROCHEE 
 

 

 

 
 � Constructions: interdites quelles qu'elles soient, sauf celles liées à l’exploitation de l’aqueduc. 
 

 � Dispositifs d'assainissement assurant un traitement préalable: (fosses septiques, bacs 

séparateurs, installations biologiques à boues activées...) et autres dispositifs: interdits. 
 

 � Dispositifs d'assainissement assurant simultanément ou séparément l'épuration et l'évacuation 

des effluents: (puits filtrants, tranchées filtrantes, drains pour épandage dans le sol naturel ou 

reconstitué, filtres bactériens percolateurs...): interdits. 
 

 � Fouilles, carrières et décharges: interdites. 
 

 � Fumiers, immondices, dépôts de matières quelconques susceptibles de souiller les eaux 

d'alimentation: 

interdits. 
 

 � Parcs de stationnement pour véhicules: interdits, quelque soit leur nature. 
 

 � Chaussées et trottoirs: tolérés sous réserve qu'ils comportent un revêtement rigoureusement 

étanche et que les caniveaux comportent une section et une pente suffisantes pour assurer un 

écoulement rapide des eaux de ruissellement les éloignant de l'aqueduc. 
 

 � Canalisations d'eaux pluviales et d'eaux usées: 
 

- parallèles à l'aqueduc: 

• eaux pluviales: la canalisation devra être constituée par un égout visitable. 

• eaux usées: la canalisation devra être étanche et placée en galerie visitable (cette galerie 

pouvant elle même servir à transiter des eaux pluviales). 
 

- transversales par rapport à l'aqueduc: la canalisation devra être établie au-dessous de l'aqueduc, 

sa génératrice supérieure se situant à une cote d'altitude inférieure d'au moins 0,50 mètre à 

celle de la génératrice inférieure de l'aqueduc; à défaut elle devra être placée en caniveau 

étanche ou en fourreau étanche avec regards de visite. 
 

� Canalisations d'eau potable ou de gaz: tolérées sous réserve qu'elles soient placées en fourreau 

étanche en acier ou en béton armé capable de résister à la pression normale de service du fluide 

transporté, avec regards de visite. 
 

 � Canalisations transportant des hydrocarbures: tolérées sous réserve qu'elles soient placées en 

fourreau étanche en acier ou en béton armé capable de résister à la pression normale de service du 

fluide transporté, avec regards de visite. 
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ZONE DE PROTECTION ELOIGNEE 
 

 
  � Dispositifs d'assainissement assurant un traitement préalable: (fosses septiques, bacs 

séparateurs, installations biologiques à boues activées...) et autres dispositifs: interdits sauf 

dispositions spéciales telles que pose sur dés dans une chambre en maçonnerie étanche et visitable 

à l'extérieur des habitations. 
 

 � Dispositifs d'assainissement assurant simultanément ou séparément l'épuration et l'évacuation 

des effluents (puits filtrants, tranchées filtrantes, drains pour épandage dans le sol naturel ou 

reconstitué, filtres bactériens percolateurs...): interdits. 
 

 � Fouilles, carrières et décharges: interdites. 
 

 � Fumiers, immondices, dépôt de matière quelconque susceptible de souiller les eaux 

d'alimentation: interdits, sauf dispositions spéciales pour assurer l'étanchéité du sol et l'écoulement 

des eaux de ruissellement dans une direction opposée à celle de l'aqueduc. 
 

 � Stations services, stockage de liquide ou de gaz à usage industriel, commercial ou domestique: 

interdits. 
  

� Parcs de stationnement pour véhicules: tolérés sous réserve que le sol en soit rigoureusement 

étanche et que l'écoulement des eaux de ruissellement s'effectue dans une direction opposée à celle 

de l'aqueduc. 
 

 � Canalisations d'eaux pluviales et d'eaux usées:  
 

- parallèles à l'aqueduc et distantes de celui-ci de moins de 25 mètres: 
 

• eaux pluviales: la canalisation devra être constituée par un égout visitable. 

• eaux usées: la canalisation devra être étanche et placée en galerie visitable (cette galerie 

pouvant elle même servir à transiter des eaux pluviales). 
 

- parallèles à l'aqueduc et distantes de celui-ci de plus de 25 mètres ou transversales à l'aqueduc: 

la génératrice supérieure de la canalisation devra être établie à une cote d'altitude inférieure 

d'au moins 0,50 mètre à celle de la génératrice inférieure de l'aqueduc; à défaut la canalisation 

devra être placée en caniveau étanche ou en fourreau étanche avec regards de visite. 
 

� Canalisations transportant des hydrocarbures: tolérées sous réserve qu'elles soient placées en 

fourreau étanche en acier ou en béton armé capable de résister à la pression normale de service du 

fluide transporté, avec regards de visite. 

 

REMARQUE:  

Pour le respect des prescriptions édictées ci-dessus, toute demande concernant les 

zones de protection rapprochée et éloignée devra être soumise pour avis, en cours de l'instruction, 

au gestionnaire du service public.   
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AMENAGEMENT DE BUREAUX ET EXTENSION DE CELLULES DE STOCKAGE
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